


 

 

CHIMIREC DEVELOPPEMENT 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 9 696 200 euros 

Siège social : 2 Rue Pierre Fixot 
93600 AULNAY-SOUS-BOIS 

391 282 597  R.C.S. BOBIGNY 
 

 

 

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

PRISES PAR ACTE UNANIME SOUS SEING PRIVE 

LE 11 MAI 2023 

 

 

Les soussignés : 

 La société JMF DEVELOPPEMENT société par actions simplifiée au capital social de 

77 462 000 euros, dont le siège social est situé 2 Rue Pierre Fixot à Aulnay-sous-Bois (93600), 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 948 904 347 RCS 

BOBIGNY, représentée par Monsieur Jean FIXOT, en sa qualité de Président, 

Détenteur de la pleine propriété de ..................................................................... 80 962 actions ; 

 Monsieur Clément LAVERGNE, demeurant 47 Rue Grande Rue à Saint-Sornin (16220),  

Détenteur de la pleine propriété de ....................................................................... 8 000 actions ; 

 Monsieur Noël FIXOT, demeurant 310 Chemin Preynat à Juan les Pins (06160), 

Détenteur de la pleine propriété de ........................................................................ 8 000 actions. 

 

Seuls associés de la société CHIMIREC DEVELOPPEMENT désignée en tête des présentes, détenant 

ensemble la totalité des actions composant le capital de la société, soit 96 962 actions. 

 

Reconnaissent avoir été mis en possession, en temps opportun, des documents suivants : 

 Le rapport du Président ; 

 Les statuts à jour de la Société, 

 

Conformément aux dispositions de l'article 16 des statuts prévoyant que les décisions collectives 

peuvent résulter du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un acte, les soussignés 

sont convenus de prendre, à l’unanimité, les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 

 Augmentation du capital social par incorporation de réserves ; 

 Modification corrélative des statuts ; 

 Pouvoirs pour accomplir les formalités. 

 

 

  



 

 

PREMIERE DECISION – AUGMENTATION DE CAPITAL PAR INCORPORATION DE 

RESERVES 

 

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide d'augmenter 

le capital, s'élevant actuellement à 9 696 200 euros, par incorporation d'une somme de 450 000 euros 

prélevée sur le compte « Autres réserves » pour le porter ainsi à 10 146 200 euros. 

 

L’augmentation de capital décidée est réalisée par élévation de la valeur nominale de chacune des 

96 962 actions composant le capital social qui est ainsi portée d’un montant de 100 euros à un montant 

arrondi de 104,6410 euros. 

 

La collectivité des associés constate que l'augmentation de capital se trouve régulièrement et 

définitivement réalisée, en date de ce jour. 

 

 

DEUXIEME DECISION – MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 

En conséquence de la décision qui précède, la collectivité des associés décide de supprimer dans les 

statuts toute référence à la nouvelle valeur nominale des actions et de modifier comme suit les articles 

6 et 7 des statuts : 

 

ARTICLE 6 – FORMATION DU CAPITAL 

Il est ajouté en fin d’article 6 le paragraphe suivant : 

« Par décisions unanimes des associés en date du 11 mai 2023, le capital social a été augmenté par 

incorporation de la somme de 450 000 euros en provenance du compte « Autres réserves » et par 

l’élévation de la valeur nominale de chaque action ». 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

L’article 7 est dorénavant rédigé comme suit : 

« Le capital social est fixé à la somme de 10 146 200 euros. Il est divisé en 96.962 actions ordinaires 

entièrement libérées ». 

 

 

TROISIEME DECISION – POUVOIR POUR LES FORMALITES 

 

La collectivité des associés confère tous pouvoirs à la société LEXTENSO, La Grande Arche, Paroi 

Nord, 1 Parvis de La Défense - 92044 Paris La Défense ou à tout porteur d'un original, d'une copie ou 

d'un extrait du présent procès-verbal aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et 

autres relatives aux décisions adoptées ci-dessus. 

 

 

CLOTURE 

 

 

Toutes les décisions ci-avant ont été prises à l’unanimité des associés. 

 



 

 

Les associés ont décidé de signer le présent procès-verbal par voie électronique, suivant un processus 

d’identification des personnes signataires. Le procès-verbal est établi et conservé dans des conditions 

de nature à en garantir l'intégrité. Chaque associé disposera d’une copie « pdf » non modifiable de la 

version signée du procès-verbal et pourra l’imprimer. 

 

Le procès-verbal a ainsi la qualité d’acte original et a la même force probante qu’un écrit sur support 

papier signé par voie manuscrite, au sens des articles 1364 et suivants du Code civil. Il pourra être 

valablement opposé aux associés et produit en justice en cas de litige. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par tous les associés. 

 

 

Fait à Aulnay-Sous-Bois, 

Le 11 mai 2023, 

 

__________________________ 

 

JMF DEVELOPPEMENT SAS 

Représentée par Monsieur Jean FIXOT 

__________________________ 

 

Monsieur Noël FIXOT 

 

__________________________ 

 

Monsieur Clément LAVERGNE  

 
























